
          

    Déclaration liminaire des représentant.es CGT 
au C.H.S-C.T. de Paris du 7 juillet 2017

Monsieur Le Président du  CHS-CT,
Monsieur Procacci, 

Le  président  de  la  République  a  déclaré  la  gare  "c'est  un  lieu  où  l'on  croise  des  gens  qui
réussissent et des gens qui ne sont rien". Quel mépris ! 
Dans une chanson célèbre, le 1er couplet se termine par "nous ne sommes rien, soyons tout !".
Nous faisons nôtre cet adage.

Les  fonctionnaires  comme  les  salariés  du  privé  sont  des  variables  d'ajustement  pour  les
employeurs  publics  comme  privés.  Le  gouvernement  souhaite  faciliter  les  licenciements  en
modifiant le droit du travail par les ordonnances à venir durant la période estivale. Il proclame aussi
sa volonté de diminuer l'emploi en promettant de supprimer 120 000 emplois de fonctionnaires tout
en faisant reculer leur pouvoir d'achat en bloquant du point  d'indice. Depuis l'an 2000, le point
d'indice des fonctionnaires a représenté un décrochage de 15% par rapport à l'inflation. Dans le
même temps les revenus du capital ont fortement augmenté. Ce matin encore, le ministre annonce
une journée de carence pour les fonctionnaires.
Opposés à cette politique libérable, un rendez-vous est fixé pour être nombreux en grève et dans la
rue le 12 septembre prochain. 

Depuis le 13 mars 2017, l'aspirateur n'est plus passé rue de la Banque. Les agents des finances
ont droit à la protection de leur santé et à l'hygiéne au travail. Ils ont annoté le registre santé et
sécurité en conséquence. Selon le tableau comparatif des prestations dues au marché, l'aspiration
des moquettes aurait été augmentée d'un passage hebdomadaire à un passage bihebodmadaire,
ce qui n'est pas le cas.
Les salariés du nettoyage  employés par VDS sont en grève depuis 11 semaines et exigent le
respect du droit du travail : la reprise de tous les salariés et le maintien de leur rémunération.
Que faites vous pour que la santé de l'ensemble des agents soit préservée rue de la Banque et que
le ménage soit à nouveau réalisé dans le cadre du respect du droit du travail ? Votre responsabilité
est engagée dans les maladies que le manque d'hygiène favoriserait. Nous vous demandons de
bien vouloir nous répondre avant d'entamer nos travaux. Nous souhaiterions également avoir des
informations sur le marché de prestations aux douanes.

Un CHS-CT extraordinaire s'est tenu le vendredi 23 juin, suite aux droits d'alerte déposés   par la
cgt et solidaires. Pour la médecine de prévention, il ne faut pas attendre 32/33°C pour prendre des
mesures, toutes les personnes prennent un risque en restant au travail sous ces températures.
Vous avez refusé le 5 juillet de suivre les recommandations du CHS-CT du 23 juin en ne permettant
pas un aménagement en journée continue comme en 2015 et 2016 et comme la DRFiP du Rhône
l'a permis. Depuis les bureaux climatisés des directeurs, il est sans doute plus simple de considérer
normal de travailler.



La politique libérale conduit la DRFiP et au-delà l'ensemble des directions du ministère à imposer
des réorganisations et des fusions détériorant durablement les conditions de travail. D'ailleurs, vous
ne savez même pas comment justifier ces réorganisations. Ces réorganisations devraient toutes
"optimiser  le  fonctionnement  interne,  professionnaliser  nos  fonctions,  fluidifier  la  gestion  des
ressources humaines". Ces termes copier-coller dans la présentation de chaque fusion sont là pour
habiller les restructurations sans ajouter quoique ce soit au sujet. Rien sur le choix de ces services
à  fusionner,  rien  sur  l'organisation  du  travail  à  venir,  tant  en  termes  d'espaces  de  travail,  de
formation, d'échange entre les agents aux missions et aux fonctionnements différents. 

Vous créez des structures surdimensionnées de près de 50 personnes facteur de développement
de  risques  psycho  sociaux avec  un  seul  cadre  A.  En  quoi  cela  va-t'il  fluidifier  les  ressources
humaines ? Vous ne nous donnez pas non plus le nombre d'articles par agent dans chacune de
ces fusions afin d'étudier l'évolution de la répartition de la charge de travail.
Nous dénonçons évidemment ces fusions à l'aveugle pour organiser la destruction d'emplois.

En 2015, à la DRFIP 3 481 agents ont été "écrêtés", réalisant des heures gratuites disparues des
compteurs  agora !  Cela  a  représenté 28  489  heures  non  compensées  par  une  récupération
d'heures ou par une rémunération, soit 17 emplois à temps plein non rémunérés.
A ce  CHS-CT,  a  la  DRFiP,  nous  avons  encore  une  illustration  des  heures  écrêtées  dans  les
services que vous décidez de fusionner. Sur l'année 2016, à titre d'exemple au SIE 8è Roule Artois
9 agents sur 20 cumulent sur le 1er trimestre plus de 95h écrêtées soit  une moyenne de 10h
écrêtées par personne par trimestre. Ce n'est pas un phénomène marginal, votre responsabilité est
ici encore engagée. Au SIE 16è Muette , c'est plus de 138h écrêtées à l'encontre de 9 agents sur
18 au cours du 1er trimestre.

A la DNVSF, il y a eu en 2016, 159 écrêtements pour 99  agents soumis aux horaires variables
(baisse de 6% par rapport en 2015, année au cours de laquelle il y avait eu 169 écrêtements pour
103 agents soumis aux horaires variables). 130 écrêtements concernent 24 agents de catégorie A
pour 22 agents affectés à la structure direction qui a eux seuls comptabilisent 128 écrêtements, ce
qui est symptomatique d'un véritable problème pour un service en particulier de cette structure ( à
savoir  le  contentieux)  ;  6  écrêtements  pour  les  B  et  23  pour  les  C.
Le  nombre  total  d  heures  écrétées  est  de  984h  dont  942h  pour  les  A.

A cela s'ajoute les collègues non soumis aux horaires variables et qui ne pointent pas et pour
lesquels, il est impossible de savoir le nombre d'heures réel effectué (nous sommes 308 agents à
la DNVSF, dont les 99 soumis aux horaires variables).

Aux Douanes, concernant le Vitalys des moquettes sales et encore des stores cassés alors que les
températures sont au plus haut. Concernant la brigade Nord toujours aucune nouvelle concernant
la porte de secours. Concernant toutes les brigades quid de la problématique concernant l'eau,
cruciale  en cette  période.  Des cartes d'achat  sont-elles prévues pour  que les agents puissent
acheter des bouteilles d'eau. 
Nous souhaitons avoir des réponses à ces questions durant ce CHS-CT.

Encore  une fois  ce CHS s'ouvre avec un ordre  du jour  trop chargé,  notamment  du fait  de  la
présentation de restructurations qui n'ont pas pour but l'amélioration des conditions de travail. 


